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M. 

Decision n° 2006-49 du 7 septembre 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli a Tissue du match du 
champiormat d'Europe de football americain La Courneuve/L'Hospitalet, qui s'est 
deroule a La Courneuve (Seine-Saint-Denis), le 25 mars 2006, ainsi que les rapports 
du medecin preleveur s'y rapportant, dates des 26 mars et 5 avril 2006, concernant 
M. ; 

Vu le courrier adresse au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage 
par la Direction regionale et departementale de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative de Paris-Ile-de-France le 31 mars 2006, enregistre au secretariat general 
du Conseil le 10 avril 2006 ; 

Vu le courrier de la Federation espagnole de football americain du 
19 avril 2006, transmettant au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage 
l'adresse postale de M. ; 

Vu le courrier de la Federation espagnole de football americain du 
31 mai 2006, transmettant au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage les 
explications du directeur sportif du club de L'Hospitalet; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 et 
R. 3612-1 a R. 3634-13; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees ; 
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Les debats s'etant tenus en seance non publique le 7 septembre 2006 ; 

M. , regulierement convoque devant le Conseil par une 
lettre recommandee du 27 juillet 2006, dont il a accuse reception le 2 aout 2006, n'a 
pas comparu; 

Apres avoir entendu M. Laurent DAVENAS en son rapport, 

Considerant qu'aux termes de l'article L. 3632-3 du code de la sante publique : 
« Sous peine des sanctions administratives prevues aux articles L. 3634-1, L. 3634-2 et 
L. 3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations sportives 
mentionnees a l'article L. 3631-1 ou aux entratnements y preparant est tenue de se soumettre 
aux prelevements et examens prevus a l'article L, 3632-2 » ; 

Considerant que, selon le proces-verbal etabli par le medecin preleveur 
assermente a Tissue du match du championnat d'Europe de football americain La 
Courneuve/L'Hospitalet, qui s'est deroule a La Courneuve (Seine-Saint-Denis), le 
25 mars 2006, M. ne s'est pas presente au controle antidopage 
auquel il devait se soumettre ; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entratnements y 
preparant »; que M. n'est pas titulaire d'une licence de la 
Federation frangaise de football americain; qu'ainsi, le Conseil est competent pour 
connaitre directement des faits releves a 1'encontre de Tinteressee dans les conditions 
prevues par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a Tencontre d'une personne qui ne s'est pas soumise a un contrdle antidopage alors 
qu'elle y etait tenue, une interdiction temporaire ou definitive de participer aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par les federations 
sportives; 

Considerant que M. a ete regulierement convoque a ce 
contrdle; qu'il s'est abstenu de presenter des observations ecrites au Conseil et de 
comparaitre devant celui-ci; que, dans ses rapports dates des 25 et 26 mars 2006, le 
medecin preleveur assermente precise qu'apres §tre arrive au local antidopage, 
Tinteresse, par l'intermediaire de son entraineur, a demande a aller se doucher dans 
un autre vestiaire; que cette requete lui a ete refusee, la salle d'attente du local 
antidopage contenant des douches; que, de plus, aucun delegue federal n'etait 
disponible pour suivre le joueur ; que malgre les explications et les mises en garde 
reiterees du medecin preleveur et du President du club de La Courneuve, en frangais 
et en anglais, sur les eventuelles consequences d'un refus de se presenter au contr6le 
antidopage, Tinteresse a quitte les lieux ; 
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Considerant que, dans un courrier du 31 mai 2006, le directeur sportif de 
l'equipe de L'Hospitalet justifie 1'attitude de son joueur par l'heure tardive du 
controle (peu avant minuit), les delais d'attente (le medecin preleveur ayant 
commence par les joueurs francais) et certains imperatifs lies a la restauration et au 
transport de l'equipe espagnole (vol de retour en Espagne prevu a 7h00 du matin); 
que ce directeur sportif estime qu'il n'etait pas possible de faire attendre plus 
longtemps une quarantaine de personnes et de « suivre un procede mauvais dans sa 
forme et qui nuisait a toute l'equipe » ; 

Considerant que le refus de se soumettre a un controle est Tun des 
manqucmcnts les plus graves a l'cthiquc sportive et aux dispositions legislatives ct 
reglementaires relatives a la lutte contre le dopage; qu'ainsi les faits releves a 
l'encontre de M. sont de nature a justifier rapplication des 
dispositions de 1'article L. 3634-3 du code de la sante publique ; 

Considerant que, dans les circonstances de l'affaire, il y a lieu d'infliger a 
M. la sanction de I'interdiction de participer pendant deux ans 
aux competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la 
Federation franchise de football americain; 

Decide: 

Art. ler : II est prononce a l'encontre de M. la sanction 
de Finterdiction de participer pendant deux ans aux competitions et manifestations 
sportives organisees ou autorisees par la Federation francaise de football americain. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
de la date de sa notification a l'interesse. 

Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin officiel » du 
ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans « 3 FA Infos », 
publication de la Federation francaise de football americain. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M. , a la 
Federation frangaise de football americain et au ministre de la jeunesse, des sports et 
de la vie associative. Une copie en sera adressee pour information a la federation 
espagnole, a la federation europeenne (EFAF), ainsi qu'a la federation Internationale 
de football americain (IFAF). 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision pent faire Vobjet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 
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Delibere dans la seance du 7 septembre 2006 oH siegeaient M. BORDRY, 
President et MM. BOUDENE, DAVENAS et FARGE, les fonctions de secretaire de 
seance etant assurees par M. TROUSSARD. 

Le Conseiller d'Etat, 
President, 

Pierre BORDRY 

Le secretaire de seance, 

Cyril TROUSSARD 

En vertu des dispositions de Uarticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 

■presente decision peutfaire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 

dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


